
Délibération n°V2018-055

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mardi 3 avril 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trois avril, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme et Aménagement
durable

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Françoise  BONNET,  Sabria  BOUALLAGA,  Anne  BRISSAUD,  Nancy
CANAUD, Gérard  CASTRE,  Mylène CHARDES,  Robert  COTTE,  Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER,
Perla DANAN, Titina DASYLVA, Cédric DE SAINT JOUAN, Michaël DELAFOSSE, Jean-Marc DI RUGGIERO,
Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI,  Clare  HART,
Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL,
Chantal  MARION, Isabelle  MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT,  Jean-Pierre  MOURE,
Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,  Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Stéphanie JANNIN, Véronique DEMON ayant donné pouvoir  à
Véronique PEREZ, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à Michaël DELAFOSSE, Vincent HALUSKA ayant donné
pouvoir à Patrick RIVAS, Jérémie MALEK ayant donné pouvoir à Sauveur TORTORICI, Patricia MIRALLES ayant
donné pouvoir à Fabien ABERT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI,
Bernard TRAVIER ayant donné pouvoir à Gérard CASTRE.

Absents :
Robert BEAUFILS, Djamel BOUMAAZ, Thibault RASSAT.

Excusés : Patrick VIGNAL.

MONTPELLIER GRAND COEUR 
Convention de co maitrise d'ouvrage entre Montpellier Méditerranée Métropole

et la commune de Montpellier, pour les travaux de requalification des espaces
publics aux abords du nouveau monument à la mémoire des Montpelliérains

morts pour la France, le ' Jardin des Héros '. 
 

En 2014, des plaques commémoratives, où sont inscrits environ 700 noms de Montpelliérains morts pour la
France pendant la guerre de 14 - 18, ont été remontées depuis la crypte de l’actuel monument aux morts situé
sur l’esplanade Charles de Gaulle, pour être exposées sur ce dernier. 

Afin d’honorer la mémoire des montpelliérains qui se sont battus pour la France, il est proposé de réaliser un
nouvel ouvrage mémorial dénommé « le Jardin des héros », dans la continuité de celui existant.
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Il s’agit en effet de venir compléter la composition déjà existante avec les noms manquants des enfants de
Montpellier morts pour la France lors de la première guerre mondiale (1914-1918), mais également pour
faire figurer les noms des Montpelliérains morts pour la France :

- lors de la Seconde Guerre mondiale (1939-1945) ; 

- sur les théâtres d’opération extérieurs (Indochine, Algérie).  

Le monument sera également dimensionné pour accueillir les noms correspondants aux conflits récents. 

Les noms des trois députés de l’Hérault n’ayant pas voté les pleins pouvoirs au maréchal Pétain le 10 juillet
1940: Vincent Badie, Paul Boulet et Jules Moch, figureront aussi sur le monument.

Les abords de cet ensemble mémorial seront réaménagés, mis en valeur pour s’intégrer entre l’Esplanade
Charles  de  Gaulle,  la  place  de  la  Comédie  et  Antigone.  Pour  cela,  il  conviendra  de  concevoir  un
réaménagement des espaces publics, comprenant notamment des plantations et des réfections de revêtement
de sol.

Ce projet relève aujourd’hui de deux compétences distinctes.

En effet, si la construction du nouveau monument aux morts est de pleine compétence communale, c’est
aujourd’hui Montpellier Méditerranée Métropole qui est compétente en matière d’aménagement des espaces
publics. 

La cohérence de cet ensemble du Jardin des héros impose cependant que ces éléments de programme soient
traités de la manière la plus coordonnée possible.

En application de l’article 2 II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d'ouvrage
publique et à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée : « Lorsque la réalisation la réutilisation ou la
réhabilitation  d’un ouvrage ou d’un ensemble  d’ouvrages  relèvent  simultanément  de  la  compétence  de
plusieurs maitres d’ouvrages, ces derniers peuvent désigner par convention, celui d’entre eux qui assure la
maitrise d’ouvrage de l’opération ».

Sur cette base, il est proposé, en annexe à la présente, une convention de co maitrise d’ouvrage entre la
Métropole et la Commune pour l’aménagement des espaces publics du Jardin des héros. Cette convention
permettra une conduite d’opération plus cohérente et la prise en compte des éléments d’espace publics en
même temps que ceux relatifs à la conception du nouveau monument.

Le projet de convention identifie notamment les travaux à réaliser et précise le contenu de la mission de
maitrise d’ouvrage, le contrôle financier, administratif et technique des travaux sur les espaces publics du
Jardin des héros, et les conditions de remise d’ouvrage à la Métropole après travaux. 
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Considérant  que  les  travaux  d’aménagement  de  l’espace  public  prennent  leur  cause  dans  le  projet  de
l’ensemble  mémorial  porté  par  la  Commune,  c’est  cette  dernière  qui  assumera  la  totalité  du  coût  de
l’opération. Celui-ci sera arrêté à l’issue de la phase d’avant-projet.

La convention prendra effet à la date de sa signature, et prendra fin après la réception des ouvrages et la
levée des réserves sur la partie espace public aux abords du nouvel ouvrage.

Le nouvel ouvrage sera inauguré lors de la commémoration du 11 novembre 2019.

En conséquence il est proposé au Conseil municipal :

- D’approuver le projet de convention de co maitrise d’ouvrage joint en annexe pour la
réalisation des espaces publics attenants au Jardin des héros ;

- D’autoriser Monsieur le Maire, son représentant ou toute personne ayant délégation à
signer ladite convention, ainsi que tout document relatif à cette affaire. 

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 61 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 4 avril 2018

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention maîtrise d'ouvrage

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20180403-30832-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 13/04/18 
Réception en Préfecture : 13/04/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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